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CHAPITRE IV

DISPOSITIONS DIVERSES

Article XII

1. Chaque Partie Contractante réduit au minimum les formalités douaniè-
res afférentes aux facilités prévues par la présente Convention et publie, dans
les plus brefs délais, les règlements qu'elle édicte au sujet de ces formalités.

2. A l'entrée comme à la sortie, la vérification et le dédouanement du
rnatériel scientifique sont effectués, dans tous les cas où cela est possible et
opportun, sur les lieux d'utilisation de ce matériel.

Article XIII

Les dispositions de la présente Convention établissent des facilités mini-
iales et ne mettent pas obstacle à l'application de facilités plus grandes que
certaines Parties Contractantes accordent ou accorderaient soit par des dis-
Positions unilatérales, soit en vertu d'accords bilatéraux ou multilatéraux.

Article XIV

Pour l'application de la présente Convention, les territoires des Parties
Contractantes qui forment une union douanière ou économique peuvent être
considérés comme un seul territoire.

Article XV

Les dispositions de la présente Convention ne mettent pas obstacle à
a'pplication des prohibitions et restrictions dérivant des lois et règlements

1nationaux et fondées sur des considérations de moralité ou d'ordre publics, de
sécurité publique, d'hygiène ou de santé publiques, ou se rapportant à la
Protection des brevets et marques de fabrique.

Article XVI

Toute infraction aux dispositions de la présente Convention, toute substi-
tution, fausse déclaration ou manouvre ayant pour effet de faire bénéficier
ndûment une personne (physique ou morale) ou un matériel des facilités

Prévues par la présente Convention, expose le contrevenant, dans le pays où
îiifraction est commise, aux sanctions prévues par les lois et règlements de
e pays et, le cas échéant, au paiement des droits et taxes à l'importation
eligibles.

CHAiPrrE V

CLAUSES FINALES

Article XVII

1. Les Parties Contractantes se réunissent lorsqu'il est nécessaire pour
aCminer les conditions dans lesquelles la présente Convention est appliquée

"fi, notamment, de rechercher les mesures propres à en assurer l'interpréta-
oI et l'application uniformes.

2. Ces réunions sont convoquées par le Secrétaire Général du Conseil, sur
demande d'une Partie Contractante, et, sauf décision contraire des Parties

Contractantes, elles se tiennent au siège du Conseil.


